
  

 

A l’attention de 
ACP Diamant 
Monsieur Damien Marie Julien 
Taymans 
Chaussée de Louvain 151 
1410 WATERLOO 

 
Bruxelles, le 8 octobre 2018 

 
Division Energie    
Département : Primes Energie  
E-mail : info@environnement.brussels Tel : 02/775.75.75 

N/Réf. : ENERGIE/JSO/JDC/IWA/SPO/MGO/ 18/411529 

  
Concerne : Votre demande de prime B4 Vitrage superisolant : décision favorable1  

 
N° de dossier : 18/411529  
 
Adresse des travaux : Avenue du Diamant 47 

 1030 Schaerbeek 
 
Monsieur,  

 
La Région de Bruxelles-Capitale et Bruxelles Environnement vous remercient pour l’intérêt que 
vous avez porté au régime bruxellois des Primes Energie. De ce fait, vous participez 
activement à l’amélioration de notre environnement, de la qualité de notre air de même que la 
lutte contre le réchauffement climatique.  
 
Nous sommes heureux d’être associés à cet effort et avons le plaisir de vous annoncer que 
votre demande de prime mentionnée en rubrique a été acceptée. 
 
Le montant de 710,60 € a en conséquent été versé sur le compte BE20068909329456. 
 
Nous restons à votre entière disposition pour toutes informations complémentaires et vous 
prions d'agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Barbara DEWULF                                                                  Frédéric FONTAINE  
Directrice générale adjointe                                                    Directeur général 

 

 
 
 

 

                                                 
1
 Selon l'article 10 §1er de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capital du 09/02/2012 relatif à l’octroi d’aides 

financières en matière d’énergie,  en cas de  contestation de la décision, vous avez la possibilité d’introduire une plainte écrite 
auprès de Bruxelles Environnement, département primes énergie, Avenue du Port 86C/3000 à 1000 Bruxelles.  
 
Sous peine d’irrecevabilité, votre plainte doit être introduite au plus tard 30 jours après l’envoi de la décision de Bruxelles 
Environnement. Et ce, de préférence, au moyen du formulaire ad hoc disponible sur notre site internet. 
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Calcul de la prime : 

 

 
 
Catégorie de revenus : Catégorie C  
 

TRAVAUX UNITE QUANTITE FORFAIT (€/m²) SOUS-TOTAL  

Surface vitrage avec U<=1,2 W/m²K 

(châssis maintenu) 
m² 35,53  20,00 710,60 

Surface châssis + vitrage avec U<= 

1,1 W/m²K (nouveau châssis)  
m²    

Bonus EDRLR / ZRU % - 10% prime  

 TOTAL SANS PLAFOND 710,60 

Montant maximum = 50% du 

montant éligible 
€ 19.419,20  50% 17.477,28 

 MONTANT DE LA PRIME  710,60 

 
 
Nous attirons votre attention sur l’importance de conserver ce courrier d’acceptation. 
Ce document constitue une preuve acceptable lors de la réalisation du certificat de 
Performance Energétique des Bâtiments (PEB). Cette certification est nécessaire en cas de 
vente ou de mise en location de votre bien. 
 

 


